
504 AVIS PUBLIC :
St. Louis Language Immersion School

La St. Louis Language Immersion School, en tant que bénéficiaire d'une aide financière
fédérale du Département de l'éducation des États-Unis et gère un programme et/ou
une activité d'enseignement élémentaire ou secondaire public, est tenue
d'entreprendre identifier et localiser toute personne qualifiée résidant dans le district
qui ne reçoit pas d'éducation publique ; et prendre les mesures appropriées pour
informer les personnes handicapées et leurs parents ou tuteurs du devoir du District.

L'école d'immersion linguistique St. Louis garantit qu'elle fournira une éducation
publique appropriée gratuite (FAPE) à chaque personne handicapée qualifiée dans la
juridiction du district, quelle que soit la nature ou la gravité du handicap de la
personne. Aux fins de l'article 504 de la loi de 1973 sur la réadaptation, la fourniture
d'une éducation appropriée est la fourniture d'aides et de services réguliers ou
spéciaux et connexes qui (i) sont conçus pour répondre aux besoins éducatifs
individuels des personnes handicapées aussi adéquatement que les besoins des
personnes non handicapées sont remplies, et (ii) sont basées sur le respect de
procédures qui satisfont aux exigences de la réglementation fédérale 504.

L'école d'immersion linguistique St. Louis a élaboré un manuel de procédures 504 pour
la mise en œuvre des réglementations fédérales relatives à l'article 504 de la loi sur la
réadaptation, sous-partie D. Ce manuel de procédures peut être consulté en ligne.

Cet avis sera fourni dans les langues maternelles, le cas échéant.


